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Quel avenir pour les fondations actionnaires ? 130z8

Frédérique PERROTIN

Un rapport  de l’IGF fait le point sur les fondations actionnaires et propose de 
développer et faciliter ce modèle de détention majoritaire des entreprises.

Le secteur des fondations compte plus de 
4  000  entités qui détiendrait environ 22 
M€ d’actifs. C’est un secteur concentré. 
2 % des fondations détiennent 58 % des 
actifs et 13  % des fondations détiennent 
92  % des actifs d’après les chiffres de la 
Fondation de France. Au sein de ce pay-
sage, les Fondations reconnues d’utilité 
publique (FRUP) se distinguent par leur 
surface financière  : elles représentent 
88  % des dépenses et 76  % des actifs. 
Une FRUP dépense chaque année 3,0 
fois plus que la moyenne des fondations, 
et possède 2,5 fois plus d’actifs que la 
moyenne. Un rapport remis par l’Inspec-
tion générale des finances (IGF) à Bercy, 
mi-avril vient de se pencher sur le rôle 
économique joué par les fondations et 
propose de développer des fondations 
actionnaires. La notion de «  fondation 
actionnaire  » désigne une fondation à 
but non-lucratif, propriétaire d’une entre-
prise industrielle ou commerciale  : elle 
possède tout ou partie des actions et la 
majorité des droits de vote et/ou la mino-
rité de blocage. Plébiscité en Europe, le 
modèle de la fondation actionnaire peine 
à séduire en France.

▪▪ Une législation ad hoc

En France, la fondation actionnaire est 
née en 2005 dans le cadre du vote de la 
loi n° 2005-882 du 22 août 2005 en faveur 
des petites et moyennes entreprises 
dite loi Dutreil. Historiquement, le minis-
tère de l’Intérieur, comme d’ailleurs le 
Conseil d’État, estimait que le caractère 
d’intérêt général interdisait à une fonda-
tion de détenir tout ou partie du capital 
d’une société à but économique, même 
si ses produits étaient réinjectés dans des 
activités d’intérêt général. La fondation 
actionnaire a été introduite dans le vote 
de la loi Dutreil, à la faveur d’un amende-
ment parlementaire déposé par le député 
du Tarn, Bernard Caraillon, pour per-
mettre d’éviter la dislocation de petites 
entreprises lors des successions et de 
réconcilier utilité publique et choix entre-
preneurial. Ce texte a donc radicalement 
innové en autorisant la détention de parts 
de sociétés commerciales par une fonda-
tion d’intérêt public.  
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